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ANNEXE IX: COLLABORATION AVEC LES ORGANISATIONS NON 

GOUVERNEMENTALES ET LE MOUVEMENT INTERNATIONAL DE LA 

CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE EN 2021 

 

En 2021, dans 69 pays du monde, le PAM a collaboré avec 977 organisations non 

gouvernementales (ONG), réparties entre ONG internationales (14 pour cent) et ONG locales 

(86 pour cent), et partenaires membres du Mouvement international de la Croix-Rouge et du 

Croissant-Rouge. Le PAM est fier du travail qu’il accomplit avec un large éventail de partenaires 

coopérants, incluant aussi bien des ONG locales et de petites organisations communautaires que 

de grands organismes internationaux d’aide et des sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-

Rouge. Les activités menées vont de la distribution de vivres en situation d’urgence à des initiatives 

à plus long terme, telles que des programmes d’alimentation scolaire ou de création d’actifs. 

En 2021, les activités de renforcement des capacités du PAM ont bénéficié du soutien de 104 ONG, 

dont 84 ONG locales. Le PAM a également travaillé en étroite collaboration avec des partenaires 

coopérants locaux, intensifiant ses activités dans le domaine de l’adaptation aux changements 

climatiques et de la gestion des risques (conduites avec 40 partenaires coopérants), ainsi que ses 

activités d’appui aux marchés agricoles au profit des petits exploitants (menées avec 

64 partenaires coopérants). 

 

Entre mai et octobre 2021, les partenaires coopérants locaux et le PAM ont organisé 

conjointement des consultations afin d’éclairer l’élaboration du nouveau Plan stratégique du PAM. 

Au cours de ces consultations, le PAM et ses partenaires ont examiné les moyens d’intensifier leur 

collaboration afin de garantir que les individus et les communautés ont accès à une alimentation 

nutritive, saine et durable, de renforcer les programmes de pays et d’envergure nationale axés sur 

la sécurité alimentaire et la nutrition, et d’améliorer la coordination en écho aux demandes 

adressées par plusieurs partenaires désireux d’engager des efforts collectifs de sensibilisation1. 

En 2021, au cours de la consultation annuelle sur les partenariats, le PAM et ses partenaires ont 

annoncé le lancement du pacte pour la prévention et l’atténuation de la famine, une initiative qui 

permet aux ONG locales et internationales et au PAM de mieux coordonner leurs activités de 

sensibilisation, d’élaborer des stratégies d’information conjointes et de maximiser l’effet des 

campagnes de communication axées sur la lutte contre la crise alimentaire et nutritionnelle dans 

le monde. 

En juin 2021, le PAM a organisé une consultation avec son Conseil d’administration et les ONG 

locales et internationales partenaires. C’était la première fois qu’une réunion officielle du Conseil 

était consacrée à une concertation directe entre les membres du Conseil et les partenaires 

coopérants du PAM. À cette occasion, plusieurs ONG locales ont été invitées à présenter une 

intervention sur la consolidation de la paix, ainsi que des recommandations sur le rôle que le PAM 

et ses partenaires doivent jouer pour contribuer à enrayer le cycle de la faim et des conflits, 

promouvoir la paix et plaider pour l’application sans condition de la résolution 2417 du Conseil de 

sécurité des Nations Unies sur les liens entre les conflits et l’insécurité alimentaire. 

Le portail des partenaires de l’Organisation des Nations Unies, qu’a adopté le PAM, permet aux 

ONG locales et nationales de consulter aisément le large éventail de possibilités de partenariat 

annoncées par tous les organismes des Nations Unies participants (Haut-Commissariat des 

Nations Unies pour les réfugiés, Fonds des Nations Unies pour l’enfance, Fonds des Nations Unies 

pour la population, Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies et PAM). 

 
1 Comme indiqué dans les recommandations issues de la consultation annuelle du PAM sur les partenariats (2021). 

https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N18/159/36/pdf/N1815936.pdf?OpenElement
https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N18/159/36/pdf/N1815936.pdf?OpenElement
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Méthode révisée de classement des collaborations avec les partenaires coopérants2 

En 2021, l’Unité des partenariats avec les ONG a élaboré et mis en place une nouvelle méthode de 

classement pour élaborer la présente annexe à l’aide des plateformes de données du PAM. Si l’on 

compare le tableau de 2021 avec le rapport de 2020, on constatera que certaines catégories 

d’activités relevant des programmes ont été rebaptisées ou élargies afin de préciser le type de 

collaboration en jeu. 

Le nombre total de partenaires figurant dans le tableau ci-dessous est supérieur au nombre total 

de partenaires avec lesquels le PAM a collaboré en 2021, car chaque partenaire peut participer à 

plusieurs catégories d’activités en collaboration avec le PAM et fournir une variété de services. Par 

exemple, une ONG qui assure de multiples services sera comptabilisée une seule fois dans le 

nombre total de partenaires pour 2021, tandis que chaque service fourni sera enregistré 

séparément dans le tableau ci-dessous. 

COLLABORATION DU PAM AVEC LES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES ET  

LES SOCIÉTÉS DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE 

Catégorie d’activités Partenaires 

internationaux 

Partenaires 

nationaux 

Nombre total de 

partenaires 

Analyse, études préalables et suivi 0 7 7 

Création d’actifs et appui aux 

moyens d'existence 

50 217 267 

Adaptation aux changements 

climatiques et gestion des risques 

2 40 42 

Préparation aux situations 

d’urgence 

0 1 1 

Renforcement des capacités 

individuelles 

4 11 15 

Renforcement des capacités 

institutionnelles 

18 71 89 

Prévention de la malnutrition 52 177 229 

Traitement nutritionnel 59 123 182 

Repas scolaires 23 81 104 

Prestation de services et 

plateformes 

0 11 11 

Appui aux marchés agricoles au 

profit des petits exploitants 

9 64 73 

Transferts de ressources non 

assortis de conditions pour 

favoriser l’accès à la nourriture 

101 508 609 

Autres 0 3 3 

 
2 La méthode sera examinée en tenant compte des constatations et recommandations formulées dans le rapport du Corps 

commun d’inspection relatif à l’examen de la gestion des partenaires d’exécution par les entités des Nations Unies 

(JIU/REP/2021/4) (en anglais uniquement). 

https://www.unjiu.org/sites/www.unjiu.org/files/jiu_rep_2021_4_english.pdf?msclkid=c3a37685c6f711eca7b9f059428ee4cd
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Services Partenaires 

internationaux 

Partenaires 

nationaux 

Nombre total de 

partenaires 

Études préalables 54 40 94 

Évaluations 38 68 106 

Mise en œuvre 142 729 871 

Suivi 80 301 381 

Conception des projets 40 88 128 

Entreposage 54 181 235 

Transport 45 102 147 

Autres 13 34 47 
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